
Siège: Mairie de Saran – Place de la Liberté – 45774 SARAN cedex 

S.I.V.U. DES IFS 
Syndicat Intercommunal à Vocation Unique pour la Gestion du Cimetière des Ifs 

Fleury-les-Aubrais, Saint-Jean-de-la-Ruelle et Saran 
 
 
        Affiché et publié le 6 novembre 2025 
 
Dossier suivi par : 
Elodie BAPTUT 
02.38.80.34.03 
sivudesifs@ville-saran.fr 

         
        Saran, le 6 novembre 2025 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
J'ai l'honneur de vous informer que le Comité Syndical se réunira le : 
 

MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 à 17h00 
Salle du conseil municipal de Saran 

 
ORDRE DU JOUR 

 
- Approbation du procès-verbal de la séance précédente, 
 
- Information au Comité Syndical des décisions prises dans le cadre des délégations de pouvoirs du 
Président du SIVU des Ifs 
 
- Délibérations : 

 
DEL_2025_007  - SIVU des Ifs - Budget primitif 2026 
 

DEL_2025_008  - Tarifs 2026 des concessions - opérations funéraires et 
prestations de service 
 

DEL_2025_009   - Convention de mise à disposition de services de la ville de 
Saran avec le SIVU des IFS 
 

DEL_2025_010   - Avenant à la convention de mise à disposition d'un agent de la 
ville de Fleury-les-Aubrais au poste de gardien du cimetière intercommunal des IFS 

 
- Questions diverses 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.  

                        La Présidente 
                       Maryvonne HAUTIN 
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